Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 35, «Dépôt », « Montant », nos soulignés
Préambule :

« Le montant du dépôt exigé par Gaz Métro est déterminé en fonction de l'estimation ou de l’historique des volumes retirés à l’adresse de service au cours d’une période de douze mois.

8.2.1 Usage domestique
Lorsque le service du client est interrompu pour non-paiement, conformément à l’article 9.3.5, pour une première fois au cours des douze derniers mois, le montant du dépôt n’excède pas le montant de la facture la plus élevée au cours d’une période de douze mois.

Dans toute autre situation, le montant du dépôt n’excède pas la somme des montants des deux factures consécutives les plus élevées au cours d’une période de douze mois. »

Questions :

35.1 Gaz Métro refuserait-elle de desservir un client qui n’aurait pas les moyens de défrayer le montant du dépôt demandé ? 
35.2 Quelles modalités précises sont prévues pour les clients qui n’ont pas les moyens de défrayer le montant du dépôt demandé par Gaz Métro ?
35.3 Pourquoi le montant du dépôt serait-il basé sur la consommation la plus élevée et non sur la consommation moyenne mensuelle d’un client ?
35.4 Quel est le dépôt requis aux clients n’ayant pas un historique de douze mois ?
35.5 Gaz Métro demanderait-elle un dépôt correspondant à la somme des montants des deux factures les plus élevées dans le cas où un client refusait ou n’était pas en mesure de fournir les informations obligatoires proposées par Gaz Métro ? 
Réponses :
35.1
Tel que prévu à l’article 4.1.2 de la proposition de Conditions de service de SCGM, l’acceptation d’une demande de service peut être conditionnelle au versement d’un dépôt. Ainsi, SCGM pourrait refuser de desservir un client qui ne verserait pas le dépôt demandé.
35.2
Le client qui n’a pas les moyens de défrayer le montant du dépôt demandé par SCGM peut convenir avec elle d’une entente de paiement visant le versement de ce dépôt. 
35.3
Le dépôt vise à sécuriser le non-paiement de la dernière facture émise par SCGM, voir à cet effet la réponse 16.1, document 1.16.
Le risque maximal encouru par SCGM est équivalent au montant de la facture la plus élevée au cours d’une période de douze mois et non à la moyenne des montants facturés au client dans la dernière année.
35.4
Dans le cas où le client n’a pas un historique de douze mois aux fins du calcul du dépôt, SCGM détermine le montant de ce dépôt en fonction de l’historique des volumes retirés par le client précédent à l’adresse de service au cours d’une période de douze mois. À défaut d’un tel historique, SCGM détermine le montant du dépôt en estimant la consommation du client en fonction de ses appareils à gaz naturel.
35.5
Oui, dans toute autre situation qu’une interruption de service, SCGM calculera le montant maximal de dépôt exigible en se fondant sur la somme des montants des deux factures consécutives les plus élevées au cours d’une période de douze mois, conformément à l’article 8.2.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM, en autant que l’information fournie permette à SCGM de desservir le client
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